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Scission et iront unique

La centrale communiste de Moscou met tout en
œuvre pour augmenter son influence sur le mouvement
ouvrier de l'Europe occidentale. Après avoir fait constater

par leur scission qu'ils ne groupaient, malgré leur
bruit énorme, que le dixième de l'effectif du parti
socialiste suisse, ils s'attaquent avec énergie aux syndicats

pour les entraîner dans la voie de Moscou. Depuis
plus d'une année que l'on discute sur « Moscou-Amsterdam

», on doit convenir qu'à Zurich, les communistes
ont su s'y prendre pour accaparer la majorité dans les
comités centraux dont le siège est dans cette ville. On
n'y fait pas de politique 'communiste, mais on laisse
entendre que cela se pourrait si les « autres » n'étaient
pas des traîtres. On vote aveo entrain des propositions
« révolutionnaires », bien que l'on soit persuadé soi-
même de ne pas pouvoir les réaliser. La discussion
devient des plus aimables lorsqu'il s'agit de l'envoi de
délégués à un congrès des « rouges » à Moscou, dans
lequel on envisagera le meilleur moyen de décapiter les
« jaunes » d'Amsterdam. Et, la presse communiste n'a
pas sa pareille pour faire passer la plus inoffensive des
manifestations d'un petit club d'Angleterre ou du
Turkestan en une action de masses communistes.

Journellement, la presse communiste parle de
l'accroissement des forces syndicales « révolutionnaires »

en France, alors qu'en réalité les syndicats y ont perdu
plus de la moitié de leurs effectifs, grâce au « noyautage

» savamment pratiqué par les « comités syndicalistes

révolutionnaires» (C. S.E.).
Les membres, fatigués de ces interminables

disputes, sont allés rejoindre l'armée des indifférents.
L'Allemagne vient de donner le spectacle des

« putehs » de mars que nos communistes suisses ont
acclamé comme une action merveilleuse, malgré qu'il fut
établi que la classe ouvrière avait été entraînée dans le
malheur par des mouchards et des fanatiques sans
scrupules. Aussi, la classe ouvrière de ce pays, clans son
immense majorité, ne veut elle rien savoir des méthodes
communistes. Il n'en est guère autrement en Italie. 11

suffit de lire les lettres de Serrati pour se rendre
compte que les méthodes communistes tant prônées un
certain temps y ont fait un lamentable fiasco.

Une votation générale dans les organisations
syndicales en Suisse donnerait le même résultat que tout
récemment dans le Parti socialiste. Elle prouverait que
les comités centraux communistes sont partout en
minorité dans leurs fédérations. Ces comités centraux
étant nommés par la section directrice, les communistes

ont su manœuvrer habilement pour y placer leurs
adeptes, afin d'y préconiser la tactique moscovite,
même contre la volonté de la majorité des membres.

C'est en s'inspirant de cette tactique que l'on
cherche aujourd'hui partout à faire désigner des^
délégués pour un congrès ouvrier qui doit se tenir à

Moscou. Quelques camarades, adversaires des méthodes
bolchévistes, croient encore de bonne foi qu'une délégation

pourrait être envoyée, ne serait-ce qu'à titre
d'information. Comme si cela était encore nécessaire
aujourd'hui, après tout ce qui a été dit et publié sur la
Eussie. Par l'envoi d'une délégation à un congrès à

Moscou, on ne ferait que donner une importance
imméritée à des petits groupements qui ne représentent
que des minorités des centrales nationales ou des
fédérations syndicales, mais n'auraient pas les masses
ouvrières derrière elles. La commission syndicale s'est
prononcée nettement dans ce sens en refusant de
participer au congrès de Moscou par l'envoi d'une délégation.

La résolution qui fut votée à ce sujet exprime sans
équivoque le point de vue de la grande majorité des
membres; nous la publions in-extenso clans le compte
rendu de la dite séance paraissant dans le présent
numéro.

Dans la même séance, la commission syndicale a
pris position au sujet de la demande du Parti communiste

suisse tendant à créer un front unique de lutte
contre le patronat et des propositions de la conférence
convoquée par l'Union ouvrière de Bâle le 20 mars
dernier à Zurich. La décision qui fut prise à une grande
majorité et que nos lecteurs trouveront également dans
le compte rendu cité plus haut met la question au clair
en ce qui concerne l'attitude de l'Union syndicale
suisse.

Malgré ces décisions claires et nettes, les communistes

ne renoncent évidemment pas à leurs desseins. Us
insistent auprès des fédérations centrales dont ils ont
la direction et auprès des cartels syndicaux locaux
pour qu'ils manifestent en faveur « du front unique ».

C'est ainsi que l'Union ouvrière de Zurich a adopté
sans discussion une proposition de son comité en
faveur du « front unique ». Dans le rapport publié par le
Volksrecht de Zurich sur la dite séance de l'union
ouvrière nous lisons: « Kopp rapporte sur la séance de la
commission syndicale à Olten. U le fait de telle sorte
qu'il soulève les protestations d'autres délégués qui
trouvent ce rapport tendancieux et inexact. L'assemblée
qui jusqu'alors fut tranquille devint bientôt houleuse
comme beaucoup de celles qui l'ont précédées. S'il n'est
plus possible de discuter dans une assemblée des délégués

de l'union ouvrière sans que les non communistes
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